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ÉPISODE DE CANICULE ET DE POLLUTION DE CETTE SEMAINE 
 Le Président de la Métropole de Lyon obtient la circulation différenciée sur son 

territoire en anticipation à l’épisode de pollution de mercredi 
 
Suite à la demande exprimée hier par David Kimelfeld, Président de la Métropole de Lyon auprès de 
François de Rugy, Ministre de la Transition écologique et solidaire, la Préfecture du Rhône fait part de 
son accord pour activer le niveau 2 de protection impliquant la mise en place de la circulation 
différenciée. À partir de demain matin 6h00, les véhicules qui ne disposent pas de vignettes Crit’Air 
ou qui disposent de vignettes de classe 3, 4 ou 5 ne pourront pas circuler sur les villes de Lyon et 
Villeurbanne (hors exceptions mentionnées dans l’arrêté de la Préfecture). 
 
Sur le territoire, cette exclusion concerne près de 65 % des véhicules. 
 
« Je remercie le Ministère de la Transition écologique et solidaire d’avoir entendu mon appel et d’y 
avoir répondu favorablement. Compte-tenu de l’épisode de canicule qui s’annonce, il était primordial, 
pour la santé des habitants que nous prenions par anticipation les mesures qui s’imposent. Garantir la 
meilleure qualité de l’air possible pour les habitants de la métropole est une vraie priorité pour notre 
métropole  » souligne David Kimelfeld, Président de la Métropole de Lyon. 
 
En complément, la Métropole de Lyon a mis en place plusieurs mesures complémentaires sur 
l’ensemble de son territoire : 
 

• La plateforme de covoiturage de la Métropole de Lyon www.covoiturage-grandlyon.com 
permet de mettre en relation toute personne désireuse de pratiquer le covoiturage. 

• La Métropole de Lyon vient de mettre en place la gratuité de l’abonnement au service Vélo’V 
permettant aux usagers la première demi-heure d’utilisation. 

• BlueLy, le service d’autopartage électrique 100% renouvelable proposera une heure gratuite 
aux usagers pour tout nouvel abonnement.  

• En collaboration avec le SYTRAL, un Tick’Air au tarif unique de 3 euros par jour permet aux 
usagers de voyager en illimité sur l’ensemble du réseau TCL  

• Le site internet www.onlymoov.com et l’application mobile Optymod’Lyon permettent à 
chacun d’anticiper et d’organiser au mieux ses déplacements : trains, transports en commun, 
taxis, parking-relais, vélos, Vélo’V, BlueLy, trafic temps réel et prédictif à venir. 

 
 
Pour toute info complémentaire et suivi de l’évolution de la situation :  
https://www.onlymoov.com/trafic/detail/pic-de-pollution-alerte-niveau-1-378/ 
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